
Pour plus d'informations contactez :
For more information contact :

Laurent Lauzon
Vice-président principal
Courtier immobilier - Commercial
Immobilier Laurent Lauzon inc.
     514 866 3333 x307
     514 238 8606
     llauzon@naiterramont.ca
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Terrain, boulevard Payer, Saint-Hubert (Québec)�     

Terrain de 105 666 pi² – Dernière opportunité d’acquérir un grand terrain dans le secteur
105,666 ft² lot – Last opportunity to acquire a large lot in the area

Grand terrain industriel prêt à développer  
Large industrial lot ready for development

105 666 pi²

AUSSI DISPONIBLE À LA LOCATION 

ALSO AVAILABLE FOR LEASE

À VENDRE | FOR SALE
Terrain, boul. Payer, Saint-Hubert
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Superficie (pi²) | Area (ft²) 
Terrain | Land� 105 666

30

CARACTÉRISTIQUES DE LA PROPRIÉTÉ | PROPERTY FEATURES

Prix demandé� 4 995 000 $  
Asking Price� (47,27 $ | pi² | ft²)

Montréal 
18 km

Dimensions
Terrain | Land� 292' x 362'

Route & Autoroutes | Highways

10 112

ÉVALUATION ET TAXES | ASSESSMENT AND TAXES

Évaluation municipale | Municipal Assessment (2025-2027)
Terrain | Land� 1 139 700 $

Taxes 
Municipales | Municipal (2026)� 40 285 $
Scolaire | School (2025-2026)�       811 $
Total� 41 096 $

•	Situé dans le parc industriel de Saint-Hubert
Located in the Saint-Hubert Industrial Park

•	À moins de 5 minutes de l’échangeur DIX30
Less than 5 minutes away from the DIX30 interchange

•	Dernier grand terrain disponible du secteur 
Last large lot available in the area

FAITS SAILLANTS | HIGHLIGHTS

Zonage | Zoning� I-895 
Tel que vérifié en 2023 | As Verified in 2023

Numéro de lot | Lot Number� 4 640 941
(Cadastre du Québec)�

DÉSIGNATION ET ZONAGE | DESIGNATION AND ZONING

Terrain, Payer
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Grille des usages, des normes et des dimensions de terrain 
Annexe "A" du règlement de zonage 

Zone I-895  
 

Usages permis 

Habitation 

1: Unifamiliale     
2: Bifamiliale     
3: Trifamiliale     
4: Multifamiliale     
5: Maison mobile     
      

Commerce 

1: Commerce local     
2: Commerce régional     
3: Commerce de grande surface     
4: Service professionnel et spécialisé     
5: Service profess. compatible avec l’industrie * *   
6: Entrepreneur de faible nuisance     
7: Entrepreneur de forte nuisance     
8: Commerce de divertissement     
9: Commerce de divertissement à nuisance     
10: Service relié à l'automobile, catégorie A     
11: Service relié à l'automobile, catégorie B     
12: Commerce de nuisance     
13: Commerce de forte nuisance     
     

 

Industrie 

1: Industrie de recherche et de développement * *   
2: Industrie de prestige et de haute technologie * *   
3: Industrie légère * *   
4: Industrie lourde     
5: Indust. des déchets et des matières recyclables     
6: Industrie et services aéroportuaires     
     

 

Public 

1: Parc, terrain de jeux et espace naturel * *   
2: Service public     
3: Infrastructure et équipement     
     

 

Agricole 

1: Culture     
2: Élevage     
3: Élevage en réclusion     
     

 

Usages spécifiques Permis * *   
Exclus     

 
Normes spécifiques 

Implantation du 
bâtiment 

Isolée *    
Jumelée  *   
Contiguë     

 

Dimensions du 
bâtiment 

Largeur minimale (mètres) 15 15   
Superficie de plancher minimale (m2) 500 500   
Hauteur en étages minimale/maximale 1/3 1/3   
Hauteur en mètres minimale/maximale 3/12 3/12   

 

Densité d’occupation 
Nombre de logements min./max. par bâtiment 0/0 0/0   
Rapport plancher/terrain minimal/maximal /1,20 /1,20   
Rapport espace bâti/terrain minimal/maximal 0,15/1,0

0 
0,15/1,0

0 
  

 

Marges 

Avant minimale (mètres) 9 9   
Latérale 1 minimale (mètres) 1,5 0   
Latérale 2 minimale (mètres) 6 6   
Arrière minimale (mètres) 10 10   

 
Lotissement 

Terrain 
Largeur minimale (mètres) 40 40   
Profondeur minimale (mètres)     
Superficie minimale (m2) 3000 3000   

 
Divers 

 Notes particulières * *   
P.I.I.A. * *   
P.A.E.     
Projet intégré     

 
Amendement 

Numéro du règlement SH2006-62, a. 2 SH2007-80, a. 2 SH-2008-112 SH-2009-168 SH-2010-200 
Date 13-06-2006 18-09-2007 10/06/2008 09/06/2009 11/05/2010 
Numéro du règlement SH-2011-246 SH-2012-285 SH-2017-421   
Date 2011-11-01 2012-11-21 2017-06-21   
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Grille des usages, des normes et des dimensions de terrain 
Annexe "A" du règlement de zonage 

Zone I-895  

 
Notes particulières 
 
La marge avant minimale sur la rue Armand-Frappier est fixée à 10 mètres. 
 
La largeur minimale requise pour une aire d’isolement localisée entre une aire de stationnement et une ligne de rue est fixée à 4,0 
mètres. 
 
La hauteur maximale d’un bâtiment ayant une superficie d’implantation au sol d’au moins 7000 m2  est fixée à 14 mètres, excluant 
les équipements mécaniques installés sur le toit. 
 
Les bâtiments principaux doivent être construits avec un toit plat permettant aux eaux pluviales d’être canalisées par des drains de 
couverture. 
 
L'entreposage extérieur est uniquement autorisé dans la marge arrière, sauf dans le cas d’une entreprise de service de 
remorquage de véhicules automobiles, où le remisage des véhicules peut être fait dans la cour latérale, ainsi que pour un service 
d’entretien et d’exploitation d’infrastructures publiques, où l’entreposage extérieur peut être fait dans la cour latérale, à la condition 
que chacune des cours latérales respectives soit entièrement camouflée par une clôture opaque.  
 
Les usages suivants existants sont spécifiquement autorisés : 
 
-    2011.1 - Industrie de conditionnement de la viande sans abattage ; 
-    4879.1 - Récupération et triage de textile ; 
-    6419.1 - Service de remorquage de véhicules automobiles ; 
-    3399 - Autres industries de la machinerie et de l’équipement ; 
-    5181 - Vente en gros d’équipements et de pièces de machinerie commerciale ou industrielle. 

SH2007-80, a.2 
 
L’usage « 5421  - Vente au détail de la viande  est spécifiquement autorisé à la condition suivante : 
- un établissement de vente au détail de la viande doit être localisé dans le même bâtiment qu’une entre prise dont 

l’usage est «  2011-1  - Industrie de conditionnement de la viande sans abattage ». 
SH-2007-80, a. 3 

 
Les ponts roulants ou toute autre installation s’y apparentant ne sont permis que dans la marge arrière en autant qu’ils ne soient 
pas visibles d’une voie de circulation 
 
Tout nouvel usage principal doit respecter les dispositions suivantes : 

- Toute opération à l’exception du stationnement de véhicules, de l’entreposage extérieur et des activités de chargement 
sont faites à l’intérieur du bâtiment. 

- L’intensité du bruit calculé aux limites du terrain ne doit pas être supérieure à l’intensité moyenne du bruit observé sur la 
ou les rues(s) adjacente(s). 

- Aucune émission de poussière ou de cendre ou de fumée n’est autorisée au-delà des limites du terrain. 
- Aucune émanation d’odeurs, de vapeur ou de gaz n’est autorisée au-delà des limites du terrain. 
- Aucune lumière éblouissante, directe ou réfléchie émanant d’un procédé industriel ne doit être visible hors des limites du 

terrain. 
- Aucune chaleur émanant d’un procédé industriel ne doit être ressentie hors des limites du terrain. 
- Aucune vibration ne doit être perceptible aux limites du terrain. 
 
En plus des dispositions sur l’affichage du chapitre 11, les enseignes apposées à plat sur un mur doivent respecter  les 
dispositions suivantes : 
 
- La superficie maximale autorisée est fixée à 20 mètres carrés par enseigne pour un établissement commercial ou industriel 

de moins de 5000 mètres carrés et à 25 mètres carrés par enseigne pour un établissement commercial ou industriel de 5000 
mètres carrés et plus. 

SH-2007-94, a. 1 

 
Malgré toutes dispositions contradictoires, la superficie maximale d’un panneau-réclame est fixée à 65 mètres carrés. 
 
L’usage 4719 – Antenne de transmission des communications est spécifiquement autorisé à la condition suivante : 

- La hauteur maximale d’un bâti d’antenne est fixée à 35 mètres. SH-2010-200  
 
Les usages suivants sont spécifiquement autorisés : 
 

- 2219.1 – Fabrication de gants en latex ; SH-2012-285 
- 492.1 - Service d’entretien et d’exploitation d’infrastructures publiques. 

 
L’usage suivant est contingenté : 
 

- Un seul établissement opérant l’usage «  492.1 - Service d’entretien et d’exploitation d’infrastructures publiques » est 
autorisé dans la zone. 
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Annexe "A" du règlement de zonage 

Zone I-895  
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Grille des usages, des normes et des dimensions de terrain 
Annexe "A" du règlement de zonage 

Zone I-895  

Notes particulières (suite) : 
 
Malgré toutes dispositions contradictoires, un bâtiment d’entreposage est spécifiquement autorisé, à titre de construction accessoire pour 
un établissement opérant l’usage « 492.1 - Service d’entretien et d’exploitation d’infrastructures publiques », aux conditions suivantes :  

a) Un seul bâtiment d’entreposage est autorisé sur le terrain; 
b) Le bâtiment d’entreposage doit respecter une hauteur maximale de 8,6 mètres, mesurée entre le niveau adjacent du sol et la 

partie la plus haute de la toiture; 
c) La superficie maximale autorisée est fixée à 280 mètres carrés; 
d) Le bâtiment d’entreposage doit comporter un seul étage; 
e) Le bâtiment d’entreposage doit être localisé dans les marges latérales ou arrière;  
f) Le bâtiment d’entreposage doit respecter les mêmes marges minimales prescrites que celles applicables au bâtiment principal 

sur le terrain; 
g) Les revêtements extérieurs d’un bâtiment d’entreposage doivent respecter les « dispositions applicables aux proportions 

minimales requises des différentes classes de matériaux de revêtement pour une construction accessoire » au chapitre 5 du 
présent règlement. 

 
Un minimum de 10% de la superficie totale du site doit être réservé aux fins d’espaces verts et paysagers.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Tel que vérifié en 2023 – MISE EN GARDE
Cette fiche a été préparée uniquement pour la commodité du lecteur et n’a aucune valeur  
officielle. Aucune garantie n’est offerte quant à l’exactitude de l’information. Pour toutes fins 
légales, le lecteur devra consulter la version officielle du réglement et de chacun de  
ses amendements.

As verified in 2023 – CAUTION 
This sheet has been prepared solely for the convenience of the reader and has no official value. No war-
ranty is offered as to the accuracy of the information. For all legal purposes, the reader should consult 
the official version of the regulations and any amendments thereto.
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Ce document ne constitue pas une offre ou une promesse pouvant lier le vendeur, mais il constitue une invitation à soumettre de 
telles offres ou promesses. Une inspection diligente est recommandée à tout acheteur potentiel. | This document is not an offer or a 
promise that may bind the seller, but is an invitation to submit such offers or promises. It is recommended that all potential purchasers proceed with 
a due diligence inspection.

La vente est faite sans garantie légale de qualité du VENDEUR, l’ACHETEUR ne renonçant pas aux garanties légales données par des 
propriétaires antérieurs et reçues par le VENDEUR lors de son acquisition de l’IMMEUBLE, lesquelles sont cédées à l’ACHETEUR.
The sale is made without any legal warranty of quality from the VENDOR; however, the PURCHASER does not waive the legal warranties granted by 
previous owners and received by the VENDOR upon purchase of the property, which are hereby assigned to the PURCHASER.

555, boulevard René-Lévesque Ouest, bureau 1805 
Montréal, Québec  H2Z 1B1

+1 514 866 3333

naiterramont.ca


